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(54) Platine de support pour poteau d’angle de garde-corps

(57) Platine de support pour poteau d’angle vertical
de garde-corps, comportant un piétement (13) constitué
d’une embase (14) d’appui à plat au sol (3), avec en
saillie vers le haut, un socle de liaison (19) avec la partie
inférieure de deux profilés plats (11,12), chacun de ces
deux profilés s’appliquant contre une portée plane (20
ou 21) du socle qui présente au moins une nervure de
liaison (24,25) pénétrant dans une rainure de fixation
(28,30) du profilé, et une bride d’immobilisation (34) des
deux profilés, apte à les appliquer simultanément contre
le piétement (13) pour les bloquer ensemble contre le
socle de liaison (19) au moyen d’ailettes latérales (35,36)
portées par la bride, les deux portées planes (20,21) du
socle (19) sur lesquelles s’appliquent les deux profilés
(11,12) formant entre elles un angle choisi par construc-
tion, égal à celui formé par deux panneaux consécutifs
du garde-corps, portés par le poteau vertical (5).
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Description

[0001] La présente invention est relative à une platine
de support pour la fixation et le maintien en position ver-
ticale par rapport au sol d’un poteau disposé dans un
angle formé par les plans de deux panneaux consécutifs
entrant dans la réalisation d’un garde-corps, d’une bar-
rière ou rambarde de protection analogue pour balcon,
escalier, terrasse ou autre structure similaire présentant
au moins un côté dirigé vers le vide à l’extérieur et au
droit duquel est érigé ce garde-corps.
[0002] Les garde-corps de ce genre sont usuellement
réalisés au moyen de poteaux successifs, verticaux, dont
la partie inférieure est fixée directement au sol ou est
engagée dans un piétement de support solidaire de ce
dernier pour immobiliser ces poteaux en position fixe,
ceux-ci étant réunis de l’un à l’autre, à leurs extrémités
supérieures, par une main courante, s’étendant parallè-
lement à la surface du sol.
[0003] Dans chaque espace libre ménagé entre deux
poteaux successifs du garde-corps est logé au moins un
élément de remplissage, constitué généralement par un
panneau plein, en matière appropriée, transparente ou
non, dont les côtés latéraux sont parallèles aux poteaux
verticaux et les autres côtés parallèles à la main courante
et au sol, lequel est horizontal ou présente le cas échéant
une pente donnée, en particulier dans le cas où le gar-
de-corps protège le côté d’un escalier extérieur.
[0004] En variante, chaque panneau peut être subdi-
visé en plusieurs éléments superposés selon la hauteur
du garde-corps, entre le sol et la main courante, chacun
de ces éléments étant délimité par des lisses transver-
sales et parallèles.
[0005] Des moyens de liaison de ces panneaux sont
prévus pour les solidariser des poteaux verticaux, cha-
que panneau laissant libre, notamment pour des raisons
esthétiques, des espaces entre le sol à sa partie infé-
rieure et la main courante à sa partie supérieure.
[0006] Le souhait de faciliter le montage de l’ensemble
de ces panneaux de remplissage entre les poteaux ver-
ticaux successifs et de rationaliser leur fabrication, a no-
tamment conduit la Demanderesse à réaliser chacun des
poteaux du garde-corps au moyen de deux profilés plats,
s’étendant selon la direction de la hauteur de chaque
poteau et présentant une section rectangulaire, chacun
de ces profilés creux étant muni sur un de ses faces
parallèles constituant un des grands côtés de cette sec-
tion, deux rainures de fixation équidistantes pour des
moyens d’accrochage des éléments de remplissage for-
mant les panneaux, diverses caractéristiques structurel-
les et fonctionnelles particulièrement avantageuses des
poteaux ainsi constitués faisant l’objet de la demande de
brevet français 03 08347 du 8 juillet 2003.
[0007] Cette solution dont l’une des propriétés déter-
minantes est de pouvoir réaliser le garde-corps à l’aide
de modules préfabriqués, réalisés par assemblage de
deux profilés successifs appartenant à deux poteaux
consécutifs avec un élément de remplissage permettant

un montage à l’avancement par mise en place de ces
modules avant fixation des poteaux au sol et à la main
courante, respectivement en partie basse et haute du
garde-corps, met en oeuvre pour l’immobilisation des po-
teaux successifs des piétements de support dont les ca-
ractéristiques, selon un mode de réalisation exactement
adapté à la structure de ces poteaux, sont définies dans
la demande de brevet français 03 08348, également dé-
posée le 8 juillet 2003 par TECHNAL.
[0008] La présente invention concerne une platine de
support de ce genre, adaptée à réaliser le maintien vis-
à-vis du sol d’un poteau particulier reliant dans le gar-
de-corps, deux panneaux de remplissage successifs
dont les plans respectifs font entre eux un angle donné,
permettant au garde-corps de présenter une orientation
qui peut varier selon sa longueur et d’accommoder tout
changement de direction de la structure sur laquelle il
est fixé, ceci sans affecter le montage de l’ensemble par
mise en place de modules successifs préfabriqués.
[0009] A cet effet, la platine de support pour poteau
d’angle de garde-corps considérée, comportant un pié-
tement constitué d’une embase d’appui à plat au sol,
avec en saillie vers le haut, un socle de liaison avec la
partie inférieure de deux profilés plats, notamment à sec-
tion droite rectangulaire, formant ensemble le poteau ver-
tical, chaque profilé comportant des moyens de liaison
avec un panneau de remplissage s’étendant dans le gar-
de-corps à partir du poteau, chacun de ces deux profilés
s’appliquant à la fois contre une portée plane du socle
de liaison et pénétrant dans une cavité de même section
ménagée dans celui-ci, ce socle présentant au moins
une nervure de maintien pénétrant dans une rainure de
fixation du profilé, et une bride d’immobilisation des deux
profilés, apte à les appliquer simultanément contre le pié-
tement pour les bloquer ensemble contre le socle de
liaison au moyen d’ailettes latérales portées par la bride,
se caractérise en ce que les deux portées planes du socle
sur lesquelles s’appliquent les deux profilés forment en-
tre elles un angle choisi par construction, égal à celui
formé par deux panneaux consécutifs du garde-corps,
portés par le poteau vertical.
[0010] Avantageusement, les deux portées d’appui
planes du socle sont symétriques l’une de l’autre par rap-
port à un plan bissecteur de l’embase.
[0011] Dans un mode de réalisation préféré, chaque
profilé plat comporte deux rainures équidistantes, dispo-
sées de part et d’autre du plan médian du profilé, l’une
de ces rainures recevant une ailette latérale de la bride
d’immobilisation.
[0012] Selon une caractéristique particulière, chaque
ailette latérale de la bride d’immobilisation présente un
profil en L formant crochet pour le blocage du profilé.
[0013] De préférence, les deux rainures de chaque
profilé au-delà du socle de liaison et sont adaptées à
recevoir un cache qui recouvre la surface du profilé sur
toute la hauteur du poteau au-dessus du socle.
[0014] D’autres caractéristiques d’une platine de sup-
port conforme à l’invention apparaîtront encore à travers
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la description qui suit d’un exemple de réalisation, donné
à titre indicatif et non limitatif, en référence aux dessins
annexés, sur lesquels :

- La Figure 1 est une vue en perspective d’une partie
d’un garde-corps présentant des changements de
direction selon sa longueur et utilisant des platines
de support pour les poteaux d’angle, établies con-
formément à l’invention.

- La Figure 2 est une vue en perspective éclatée d’une
platine de support et des profilés qui forment le po-
teau d’angle associé.

- La Figure 3 est une vue de dessus de la platine et
du poteau qu’elle supporte.

- La Figure 4 est une vue en perspective de la platine
seule et de sa bride d’immobilisation des profilés.

[0015] Le garde-corps schématiquement illustré sur la
Figure 1, désigné dans son ensemble sous la référence
1, est prévu pour être érigé au bord d’une structure d’ap-
pui 2, du genre balcon, terrasse ou similaire, comportant
une surface horizontale 3 et, dans l’exemple illustré, un
muret vertical 4 auquel est raccordée, par des moyens
appropriés, l’une des extrémités du garde-corps.
[0016] Ce garde-corps se compose essentiellement
de poteaux verticaux 5, la partie inférieure de chacun de
ceux-ci étant reçue dans une platine de support 6 con-
forme à l’invention et dont le détail sera décrit ci-après,
les parties supérieures des poteaux successifs étant réu-
nies par une main courante 7 qui s’étend parallèlement
au plan de la surface d’appui au sol 3.
[0017] Entre deux poteaux 5, le garde-corps comporte
des panneaux de remplissage 8, qui peuvent être pleins
ou évidés, transparents ou non, réalisés en verre ou en
matière plastique, ces panneaux étant de préférence dé-
limités par des lisses transversales, notamment inférieu-
re 9 et supérieure 10, ces lisses, parallèles au sol et à la
main courante, étant réunies aux poteaux verticaux 5 par
des moyens non représentés sur le dessin et qui n’im-
portent pas directement à l’invention.
[0018] Chaque poteau 5 est réalisé à l’aide de deux
profilés plats, creux, allongés, s’étendant selon la hau-
teur du poteau, désignés respectivement sous les réfé-
rences 11 et 12 sur le dessin, ces profilés étant identiques
et adaptés à coopérer avec la platine de support 6, cel-
le-ci étant aménagée de telle sorte que deux panneaux
successifs du garde-corps puissent former entre eux un
angle donné choisi, voire imposé par la forme particulière
de la surface d’appui au sol 3.
[0019] Le piétement selon l’invention est agencé pour
permettre précisément de réaliser le support en position
verticale d’un poteau 5 qui assure la liaison entre les
deux panneaux successifs 8 formant l’angle précité, no-
tamment par l’intermédiaire des deux profilés creux 11
et 12 qui constituent ce poteau, en évitant la solution
classique qui consiste, dans un tel angle, à doubler les
poteaux pour supporter indépendamment l’un et l’autre
ces deux panneaux.

[0020] La platine de support 6 selon l’invention est il-
lustrée en détail sur les Figures 2 à 4.
[0021] Cette platine comporte un piétement plat 13, de
forme générale parallélépipédique, constitué d’une em-
base 14 à section sensiblement carrée (Figure 3), mais
qui pourrait présenter un autre profil, ce piétement coo-
pérant avec deux vis 15 et 16 qui permettent d’ajuster
son positionnement horizontal vis-à-vis de la surface
d’appui 3 afin que les poteaux 5 portés par cette platine
soient disposés de manière parfaitement verticale.
[0022] L’embase 14 est ensuite rigidement fixée au sol
par au moins une vis 17 traversant un perçage 18 de
l’embase.
[0023] Le piétement 13 comporte par ailleurs, en saillie
verticale au-dessus de l’embase 14, un socle 19, dont la
section droite par un plan horizontal est de forme géné-
rale triangulaire de manière à présenter deux faces con-
tiguës, respectivement 20 et 21, formant entre elles l’an-
gle à réaliser entre deux panneaux 8 successifs du gar-
de-corps, comme illustré sur la Figure 1, ces faces cons-
tituant des portées d’appui pour les profilés 10 et 11 du
poteau 5 correspondant.
[0024] Dans l’exemple considéré, l’angle choisi est
égal à 90°, les deux panneaux étant perpendiculaires
l’un à l’autre. Bien entendu, un tout autre angle de valeur
différente pourrait être adopté. De préférence, les deux
portées d’appui formées par les faces 20 et 21 du socle
19 sont symétriques l’une de l’autre par rapport à un plan
bissecteur de l’embase 14 du piétement 13.
[0025] Au droit des faces 20 et 21 du socle 19, l’em-
base 14 comporte des cavités ouvertes, respectivement
22 et 23, dont la section droite présente le même profil
que celle des deux profilés 11 et 12 du poteau 5. En
outre, ces faces sont munies d’au moins une nervure de
maintien en saillie vers l’extérieur, désignée par 24 pour
la nervure de la face 20, et 25 pour celle de la face 21
du socle 19. D’autres nervures plus courtes, formant des
tenons 26 et 27, sont également ménagées dans les fa-
ces 20 et 21 du socle 19, ces nervures et tenons 24 à 27
étant deux à deux sensiblement symétriques dans cha-
cune des faces du socle de part et d’autre d’un plan mé-
dian s’étendant perpendiculairement à celle-ci.
[0026] Les profilés 11 et 12 qui forment le poteau d’an-
gle 5 du garde-corps comportent des rainures ouvertes
vers l’extérieur, respectivement 28 et 29 pour le profilé
11, 30 et 31 pour le profilé 12, qui sont aménagées de
manière à pouvoir coopérer avec les nervures et tenons
24 et 26 d’une part, 25 et 27 d’autre part, l’extrémité in-
férieure 32 des deux profilés pénétrant par ailleurs dans
les cavités 22 et 23 de même section, ménagées dans
l’embase 14, afin de maintenir ces profilés en position
verticale à partir du piétement 13.
[0027] Les deux rainures 28 et 29 de chaque profilé
creux 11 et 12 du poteau 5 sont également symétriques
l’une de l’autre de chaque côté du plan médian du profilé
correspondant, leur écartement étant égal à celui qui
existe dans chaque face d’appui 20 et 21 du socle 19
entre la nervure 24 et le tenon 26 d’une part, la nervure
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25 et le tenon 27 d’autre part.
[0028] Chacun des deux profilés 11 et 12 du poteau 5
comporte par ailleurs une cavité centrale 33, permettant
de monter à l’intérieur des moyens d’accrochage du gen-
re vis ou autres (non représentées) pour l’immobilisation
des lisses horizontales 9 et 10 (Figure 1).
[0029] De préférence, la structure particulière des pro-
filés 11 et 12 du poteau 5 est conforme à celle décrite et
représentée dans la demande de brevet français 03
08347 déposée le 8 juillet 2003 par la Demanderesse
pour un « Poteau de support pour garde-corps ».
[0030] L’équipement de la platine 6 se complète à
l’aide d’une bride de blocage 34, propre à être montée
sur le socle 19 dans un évidement central 19a ménagé
dans celui-ci et disposé au droit de l’ arête formée par
les plans des deux faces d’appui 20 et 21.
[0031] La bride 34 comporte des ailettes latérales, res-
pectivement 35 et 36, qui sont aménagées de manière
à se disposer sous et dans le prolongement des tenons
26 et 27 du socle (voir Figure 4) pour définir avec ceux-ci
la seconde nervure de maintien des profilés 11 et 12 en
s’engageant dans les rainures 29 et 30 de ces derniers.
[0032] Avantageusement et comme on le voit plus en
détail sur la vue de dessus de la Figure 3, les ailettes
latérales 35 et 36 de la bride 34 présentent un profil en
L pour constituer une sorte de crochet en prise respec-
tivement avec les rainures 29 et 30 des profilés 11 et 12
dont la section est aménagée en conséquence.
[0033] La bride 34 comporte par ailleurs dans sa partie
centrale des perçages 37 et 38 pour des vis, respective-
ment 39 et 40, permettant de solidariser puis de fixer
rigidement la bride contre le socle 19 et simultanément
de bloquer les profilés 11 et 12 en les maintenant étroi-
tement appliqués contre les faces d’appui 20 et 21 de ce
dernier.
[0034] Avantageusement, on peut ensuite prévoir de
fixer dans les rainures 28 et 29 d’une part, 30 et 31 d’autre
part, des deux profilés 11 et 12, des caches 41 (sché-
matiquement repérés sur la Figure 2 qui s’y adaptent à
la manière de clips au-delà du socle 19 et de la bride
d’immobilisation 34 pour parfaire l’esthétique du monta-
ge au-dessus de chaque piétement 13.
[0035] On réalise ainsi une platine de support de con-
ception simple, qui permet de réaliser les liaisons d’angle
entre deux poteaux verticaux consécutifs dans le gar-
de-corps, en conservant tous les avantages de la struc-
ture de ces poteaux telle qu’elle a été décrite et reven-
diquée dans la demande de brevet antérieure précitée
de la Demanderesse.
[0036] Notamment, la fabrication du garde-corps par
des modules successifs et les opérations de mise en
place de ces modules à l’avancement par engagement
et fixation des profilés constituant deux à deux chaque
poteau, dans leur piétement de réception et de support,
ne sont pas modifiées.
[0037] Bien entendu, il va de soi que l’invention ne se
limite pas à l’exemple plus spécialement décrit et repré-
senté en référence aux dessins annexés ; elle en em-

brasse au contraire toutes les variantes.
[0038] En particulier, il est clair que la conception de
la platine de support permet d’accommoder des angles
aussi bien rentrants que sortants, en exigeant seulement
un retournement de l’embase, et éventuellement une mo-
dification du positionnement dans celle-ci du perçage 18
recevant la vis 17 d’immobilisation.

Revendications

1. Platine de support pour poteau d’angle vertical de
garde-corps, comportant un piétement (13) consti-
tué d’une embase (14) d’appui à plat au sol (3), avec
en saillie vers le haut, un socle de liaison (19) avec
la partie inférieure de deux profilés plats (11,12), à
section droite rectangulaire, formant ensemble le po-
teau vertical, chaque profilé comportant des moyens
de liaison avec un panneau de remplissage s’éten-
dant dans le garde-corps à partir du poteau, chacun
de ces deux profilés s’appliquant à la fois contre une
portée plane (20 ou 21) du socle de liaison et péné-
trant dans une cavité (22 ou 23) de même section
ménagée dans celui-ci, ce socle présentant au
moins une nervure de maintien (24,25) pénétrant
dans une rainure de fixation (28,30) du profilé, et une
bride d’immobilisation (34) des deux profilés, apte à
les appliquer simultanément contre le piétement (13)
pour les bloquer ensemble contre le socle de liaison
(19) au moyen d’ailettes latérales (35,36) portées
par la bride, caractérisé en ce que les deux portées
planes (20,21) du socle de liaison (19) sur lesquelles
s’appliquent les deux profilés (11,12) forment entre
elles un angle choisi par construction, égal à celui
formé par deux panneaux consécutifs du gar-
de-corps, portés par le poteau vertical (5).

2. Platine de support selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les deux portées d’appui planes
(20,21) du socle (19) sont symétriques l’une de
l’autre par rapport à un plan bissecteur de l’embase
(14).

3. Platine de support selon l’une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que chaque profilé plat
(11,12) comporte deux rainures équidistantes
(28,29-30,31), disposées de part et d’autre du plan
médian du profilé, l’une de ces rainures recevant une
ailette latérale (35,36) de la bride d’immobilisation
(34).

4. Platine de support selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que chaque
ailette latérale (35,36) de la bride d’immobilisation
(34) présente un profil en L formant crochet pour le
blocage du profilé (11,12).

5. Platine de support selon l’une quelconque des re-
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vendications 3 ou 4, caractérisé en ce que les deux
rainures (28,29-30,31) de chaque profilé (11,12)
s’étendent au-delà du socle de liaison (19) et sont
adaptées à recevoir un cache (41) qui recouvre la
surface du profilé sur toute la hauteur du poteau
au-dessus du socle.
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